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Droit du pere et pension alimentaire

Par alexis, le 03/05/2008 à 14:02

je suis separe de mon conjoint depuis plus de 3
ans et je suis passer au tribual et comme il ne sest pas presenter il na pa a payer de pension
alimentaire mai il na pa le droit de visite ni dhebergement jaimerai savoir si il a le droit encore
davoir mon fils si il travailler est que je fait appel pour la pension alimentaire si je perdrai la
garde complete et jaimerai savoir si il peut etre degu de ses droit car il ne soccupe pa de lui il
ne sen occupe pa merci a vous
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